
Que devient le contrat de travail lorsqu'un salarié est reconnu
invalide ?

Réponse courte

Au Luxembourg, il existe deux situations distinctes selon l'état de santé du salarié. En cas d' incapacité temporaire

de travail pour maladie ou accident, le contrat est suspendu pendant la période d'arrêt (protection de 26 semaines

maximum) mais reste en vigueur. Le salarié bénéficie du maintien de son salaire jusqu'au 77e jour, puis d'indemnités

pécuniaires de la CNS pour une durée maximale de 78 semaines sur une période de référence de 104 semaines.

En revanche, lorsqu'une pension d'invalidité est attribuée par la Caisse nationale d'assurance pension après avis

du Contrôle médical de la sécurité sociale, le contrat cesse automatiquement de plein droit le jour de la décision

d'attribution, sans nécessiter de licenciement. Cette cessation est définitive, même si la pension est temporaire. Il

n'existe aucune suspension pendant l'examen du dossier d'invalidité : le contrat persiste normalement jusqu'à la

notification de la décision portant attribution de la pension.

Définition

L'invalidité désigne l'état d'une personne ayant subi une perte de capacité de travail l'empêchant d'exercer sa

profession habituelle ainsi que toute autre occupation correspondant à ses compétences. Cette reconnaissance,

prononcée par la Caisse nationale d'assurance pension sur avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, ouvre

droit à une pension d'invalidité régie par les articles 185 et suivants du Code de la sécurité sociale.

L'incapacité de travail correspond à l'impossibilité temporaire d'exercer son activité professionnelle pour cause

de maladie ou d'accident. Elle suspend le contrat de travail conformément à l'article L.121-6 du Code du travail et

ouvre droit au maintien du salaire puis aux indemnités pécuniaires de maladie. Cette situation se distingue

fondamentalement de l'invalidité par son caractère temporaire et ses conséquences juridiques différentes.

Questions fréquentes

Combien de temps un salarié en incapacité de travail est-il protégé contre le licenciement ?

Le salarié en incapacité de travail bénéficie d'une protection contre le licenciement pendant 26 semaines maximum à partir du premier
jour d'incapacité. Pendant cette période, l'employeur ne peut licencier que pour motif grave.

Que se passe-t-il avec le contrat de travail quand une pension d'invalidité est attribuée ?

Le contrat de travail cesse automatiquement de plein droit le jour de la notification de la décision d'attribution de la pension d'invalidité par
la Caisse nationale d'assurance pension, sans qu'aucune procédure de licenciement ne soit nécessaire et sans indemnité de départ.

Quelle est la différence entre incapacité de travail et invalidité au Luxembourg ?

L'incapacité de travail est une impossibilité temporaire d'exercer son activité professionnelle qui suspend le contrat de travail, tandis que
l'invalidité est une perte de capacité permanente reconnue par la Caisse nationale d'assurance pension qui entraîne la cessation
automatique de plein droit du contrat le jour de l'attribution de la pension d'invalidité.
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Quelles sont les conditions pour bénéficier d'une pension d'invalidité au Luxembourg ?

Pour bénéficier d'une pension d'invalidité, l'assuré doit justifier d'au moins 12 mois d'assurance au cours des 3 années précédant la
constatation de l'invalidité, renoncer à toute activité rapportant plus d'un tiers du salaire social minimum, et ne pas avoir atteint 65 ans.
Cette condition d'assurance n'est pas exigée en cas d'accident du travail ou maladie professionnelle.

Conditions d’exercice

Pour l'incapacité de travail, le salarié doit informer l'employeur le jour même de son absence et transmettre un

certificat médical au plus tard le troisième jour. La protection contre le licenciement s'applique pendant 26 semaines

maximum à partir du premier jour d'incapacité. Le maintien du salaire est assuré par l'employeur jusqu'à la fin du

mois du 77e jour d'incapacité sur une période de référence de 18 mois. Au-delà, la Caisse nationale de santé verse

des indemnités pécuniaires pour une durée maximale de 78 semaines sur 104 semaines.

Pour la pension d'invalidité, l'assuré doit justifier d'au moins 12 mois d'assurance obligatoire, continuée ou

facultative au cours des 3 années précédant la constatation de l'invalidité ou l'expiration de l'indemnité pécuniaire de

maladie. Cette condition n'est pas exigée si l'invalidité résulte d'un accident du travail ou d'une maladie

professionnelle. Le bénéficiaire doit renoncer à toute activité professionnelle rapportant plus d'un tiers du salaire

social minimum et ne pas avoir atteint l'âge de 65 ans.

Modalités pratiques

En cas d'incapacité temporaire, le salarié reste lié à son employeur par le contrat de travail suspendu. L'employeur

ne peut licencier pendant la période de protection de 26 semaines, sauf pour motif grave. Passé ce délai, l'employeur

peut licencier avec préavis s'il dispose d'un motif réel et sérieux. Le Contrôle médical de la sécurité sociale peut

effectuer des examens dès le premier jour d'arrêt pour vérifier la réalité de l'incapacité.

En cas d'attribution de pension d'invalidité, le contrat cesse automatiquement le jour de la notification de la

décision par la Caisse nationale d'assurance pension, sans qu'aucune procédure de licenciement ne soit nécessaire.

Cette cessation intervient même si la pension est attribuée avec effet rétroactif : seule compte la date de la décision,

non la date d'effet de la pension. Aucune indemnité de départ n'est due puisqu'il s'agit d'une cessation automatique.

Si le bénéficiaire reprend ultérieurement une activité autorisée par le régime d'invalidité, un nouveau contrat de travail

doit être conclu.

Pratiques et recommandations

L'employeur doit distinguer rigoureusement ces deux situations pour éviter toute erreur procédurale. En présence

d'un arrêt de travail prolongé, il est recommandé de suivre l'évolution du dossier médical en maintenant un contact

régulier avec le salarié dans le respect de sa vie privée. Lorsque la Caisse nationale de santé informe de l'approche

du seuil des 78 semaines d'indemnités, l'employeur doit anticiper les conséquences possibles : épuisement des droits

entraînant une cessation de plein droit, attribution d'une pension d'invalidité, ou reprise du travail.
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Si une demande de pension d'invalidité est en cours mais que les 78 semaines d'indemnités sont épuisées avant la

décision, le contrat cesse également de plein droit à l'expiration de ce délai. L'employeur doit conserver une

traçabilité complète de toutes les notifications reçues de la Caisse nationale de santé et de la Caisse nationale

d'assurance pension. En cas de licenciement après la période de protection pour incapacité, il est impératif de

respecter l'intégralité de la procédure prévue aux articles L.124-2 et suivants du Code du travail, notamment

l'entretien préalable et la notification écrite motivée.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail

Article L.121-6
Suspension du contrat et protection contre le licenciement en cas

d'incapacité de travail (26 semaines)

Article L.125-4
Cessation de plein droit du contrat le jour de l'attribution de la pension

d'invalidité

Articles L.124-2 et suivants Procédure de licenciement avec préavis

Code de la sécurité sociale

Articles 185 à 195 Conditions et modalités d'attribution de la pension d'invalidité

Articles 9 à 16 Indemnité pécuniaire de maladie

Article 47 Contrôle médical et décisions de refus

Sources institutionnelles

Caisse nationale d'assurance pension

(CNAP)
Gestion des pensions d'invalidité

Caisse nationale de santé (CNS) Versement des indemnités pécuniaires de maladie

Contrôle médical de la sécurité sociale

(CMSS)
Avis sur l'état d'invalidité et la capacité de travail

La confusion entre invalidité et incapacité temporaire peut entraîner des erreurs graves dans la gestion des dossiers RH. L'employeur

ne doit jamais procéder à un licenciement lorsqu'une pension d'invalidité est susceptible d'être attribuée, car la cessation de plein droit

intervient automatiquement. Toute rupture anticipée expose l'employeur à des contentieux. Il est essentiel de coordonner étroitement

avec la Caisse nationale de santé et la Caisse nationale d'assurance pension pour suivre l'évolution administrative du dossier et

adapter la gestion du contrat de travail en conséquence.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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